
  

       Le Thor, le mercredi 23 février 2022 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2022-02145 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous informe que le conseil municipal se tiendra : 

Mardi 1er mars  2022 à 19h00 

Salle du conseil municipal 
Ordre du jour : 

 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 25 janvier 2022 
 

- Rapport 22-005 : Communication des décisions au maire 
 

- Rapport 22-006 : Budget primitif du Budget principal  pour l’exercice 2022 
 

- Rapport 22-007 : Budget Principal pour l’exercice 2022 – taux des impositions directes 

locales pour 2022 
 

- Rapport 22-008 : Constitution de provisions pour dépréciation des actifs circulants 
 

- Rapport 22-009 : Travaux Aménagement Cœur de Ville – Secteur 2 Places le long de 

la Petite Sorgue – Avenant 2 au lot 4 
 

- Rapport 22-010 : Travaux Aménagement Cœur de Ville – Avenant n°5 au lot 3 du 

marché de travaux d’aménagement du Cœur de Ville 
 

- Rapport 22-011 : Concession de service pour la fourniture et l’exploitation publicitaire 

de mobilier urbain sur la commune du THOR 2022-2029 - finalisation de la procédure  

et validation de la convention d’affermage 
 

- Rapport 22-012 : Attribution de l IFCE pour les élections présidentielles et législatives 
 

- Rapport 22-013 : Avis sur le projet d’extension de la déchèterie intercommunale de 

l’Isle sur la Sorgue pour créer une plateforme de stockage et de broyage de déchets 

verts 
 

- Rapport 22-014 : Convention transitoire entre le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) et la 

nouvelle offre MSA Grandir en Milieu Rural  (GMR) 
 

- Rapport 22-015 : Restauration municipale : Convention de fourniture des repas entre 

la commune du THOR et la CCPSMV pour la crèche l’Arlequine 
 

- Rapport 22-016 : Attribution de subventions de fonctionnement aux associations 

thoroises 1er rapport  
 

- Rapport 22-017 : Attribution de subventions de fonctionnement aux associations 

sportives  thoroises 1er rapport 
 

Le public pourra suivre les débats en direct via la page facebook de la maire. 

Limitation du public  à 5 personnes. 

Comptant sur votre présence, 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

Yves BAYON de NOYER, 

Maire 

 


